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feî)  Poubelle  à  ouverture  commandée  au  pied. 
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(57)  Cette  poubelle  comporte  un  panier  constitué 
d'un  support  (1)  et  d'un  récipient  amovible  (2) 
ouvert  à  son  sommet  (2a),  qui  est  monté  bascu- 
lant  sur  un  châssis  auto-porteur  (6),  comportant 
un  couvercle  fixe  (3)  destiné  à  fermer  ladite 
ouverture  (2a).  Quand  on  actionne  au  pied  une 
pédale  (4),  à  l'encontre  d'un  ressort  de  rappel 
vers  la  position  de  fermeture,  le  panier  (1-2) 
bascule  sur  le  châssis  (6)  en  mettant  l'ouverture 
(2a)  à  l'écart  du  couvercle  (3).  Les  deux  posi- 
tions  de  fin  de  course  sont  telles  que  les  direc- 
tions  longitudinales  (7)  du  récipient  (2) 
correspondantes  sont  toutes  deux  inclinées  par 
rapport  à  la  verticale  et  en  sens  opposés  l'un  de 
l'autre,  la  verticale  étant  définie  inclinée  par 
rapport  à  l'axe  de  la  partie  cylindrique  du  châs- 
sis  par  la  base  (30)  de  ce  dernier  posée  sur  un 
sol  horizontal. 

FIG.1 
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La  présente  invention  concerne  les  poubelles  à 
ouverture  commandée  au  pied,  du  type  comportant 
un  panier  de  réception  des  ordures  ménagères,  le 
plus  souvent  composé  d'un  support  doublé  d'un  réci- 
pient  interne  amovible,  qui  présente  ou  présentent 
une  ouverture  supérieure,  laquelle  se  trouve  fermée 
en  position  de  repos  de  la  poubelle,  alors  qu'elle  est 
dégagée  et  rendue  accessible  pour  permettre  l'utili- 
sation  de  la  poubelle  grâce  à  une  pédale  que  la  mé- 
nagère  actionne  le  plus  souvent  au  pied. 

Dans  les  poubelles  connues  de  ce  type,  le  cou- 
vercle  est  monté  pivotant  sur  le  support  lui-même,  au 
bord  de  l'ouverture  prévue  en  son  sommet,  et  d'autre 
part,  ce  support  joue  également  le  rôle  d'un  châssis 
autoporteur,  propre  à  être  posé  à  terre,  sur  lequel  est 
montée  la  pédale  de  commande  en  partie  basse.  La 
manoeuvre  d'ouverture  du  couvercle  nécessite  alors 
l'utilisation  d'une  tringlerie  de  transmission  métalli- 
que,  car  pour  obtenir  une  ouverture  suffisante  du 
couvercle,  libérant  l'accès  à  l'intérieur  de  la  poubelle, 
il  est  nécessaire  d'agir  sur  ce  couvercle  en  un  point 
proche  de  son  articulation  sur  le  support,  par  l'inter- 
médiaire  de  cette  tringlerie  qui  transmet  les  ordres 
d'ouverture  et  de  fermeture  à  partir  de  la  pédale. 

Il  en  résulte  que  les  efforts  à  appliquer  par  action 
sur  la  pédale  doivent  être  élevés,  ce  qui  exclut  l'em- 
ploi  de  matières  moins  dures,  telles  que  la  matière 
plastique,  pour  réaliser  cette  tringlerie  de  commande. 
Par  ailleurs,  malgré  ces  dispositions,  l'ouverture  du 
couvercle  est  souvent  difficile  et  sensiblement  insuf- 
fisante,  ce  qui  rend  malaisé  le  retrait  du  récipient  pour 
le  vider.  De  plus,  la  solidité  et  la  longévité  de  ces  pou- 
belles  laissent  souvent  à  désirer,  à  cause  de  tringle- 
ries  trop  fragiles  pour  les  conditions  d'emploi,  qui  se 
dérèglent  facilement. 

Le  document  FR-A-1  157  839  décrit  une  boîte  à 
ordures  composée  d'un  récipient  monté  à  bascule- 
ment  entre  deux  positions  d'utilisation  sur  une  enve- 
loppe  support.  Cette  enveloppe  couvre  l'ouverture 
supérieure  dudit  récipient  lorsque  celui-ci  est  en  po- 
sition  de  fermeture. 

La  position  de  l'axe  de  basculement  du  récipient 
par  rapport  à  l'enveloppe  support  constitue  la  parti- 
cularité  essentielle  de  l'invention  car  elle  est  respon- 
sable  des  caractéristiques  intrinsèques  de  la  boîte  à 
ordures.  L'axe  de  basculement  est  situé  en  bas  du  ré- 
cipient,  dans  une  position  telle  par  rapport  au  centre 
de  gravité  dudit  récipient,  que  la  position  de  fermeture 
constitue  la  position  d'équilibre  stable  ;  le  récipient 
ainsi  que  son  contenu  éventuel  étant  en  porte-à-faux 
par  rapport  à  l'axe. 

Un  tel  dispositif  implique  de  se  limiteraux  poubel- 
les  de  petites  tailles  en  raison  de  l'effort  important  à 
fournir  lors  de  l'ouverture  et  du  maintien  du  récipient 
en  position  ouverte,  quand  celui-ci  est  rempli  d'ordu- 
res.  Ce  système  ne  comprend  que  deux  positions 
d'utilisation  sans  possibilité  de  doser  l'ouverture  de  la 
poubelle  en  fonction  de  la  taille  du  déchet  que  l'on  dé- 

sire  y  introduire.  Le  récipient  ne  peut  effectivement 
basculer  de  sa  position  d'équilibre  stable,  ou  position 
de  fermeture,  vers  sa  position  d'ouverture  que  de  ma- 
nière  complète. 

5  L'invention  vise  à  répondre  mieux  aux  besoins  de 
la  pratique  en  ce  domaine,  en  proposant  une  poubelle 
à  ouverture  par  pédale  commandée  au  pied  dans  la- 
quelle  le  couvercle  est  fixe  sur  un  châssis  autopor- 
teur,  alors  que  c'est  le  panier  ou  support  de  récipient 

w  amovible  qui  bascule  sur  le  châssis  sous  l'action  de 
la  pédale  entre  les  positions  d'ouverture  et  de  ferme- 
ture. 

L'invention  fait  notamment  intervenir  des  moyens 
de  commande  de  basculement  particuliers  combinés 

15  à  un  positionnement  spécifique  de  l'axe  de  bascule- 
ment. 

Par  un  bon  nombre  de  ses  caractéristiques  pré- 
férées,  bien  que  non  limitatives,  l'invention  s'intéres- 
se  plus  particulièrement  aux  poubelles  à  usage  do- 

20  mestique,  par  exemple  quand  elle  conduit,  suivant 
l'invention,  à  une  poubelle  aisément  maniable,  facile 
à  vider  et  à  entretenir,  d'esthétique  agréable,  commo- 
de  à  utiliser  par  la  ménagère,  satisfaisant  à  tous  sou- 
cis  d'hygiène  et  de  propreté,  dont  en  outre  la  concep- 

25  tion  assure  une  longue  durée  d'emploi. 
Conformément  à  l'invention,  il  est  avantageux 

que  le  support  soit  monté  basculant  autour  d'un  axe 
horizontal  sur  un  châssis  autoporteur,  entre  une  po- 
sition  de  fin  de  course  d'ouverture  et  une  position  de 

30  fin  de  course  de  fermeture  qui  correspondent,  l'une 
à  la  position  relative  d'ouverture  du  couvercle  et  du 
récipient,  et,  l'autre,  à  la  position  relative  de  fermetu- 
re  de  ces  éléments.  Les  positions  de  fin  de  course  du 
support  sont  agencées  de  telle  sorte  que  les  direc- 

35  tions  longitudinales  du  récipient  correspondant  à  cha- 
cune  de  ces  positions  de  fin  de  course,  sont  toutes 
deux  inclinées  par  rapport  à  la  verticale  et  en  sens  op- 
posés  l'une  de  l'autre.  En  outre,  le  châssis  forme  le 
couvercle  destiné  à  coopérer  avec  l'ouverture  du  ré- 

40  cipient. 
Il  est  ainsi  possible,  et  avantageux,  de  réaliser  le 

châssis  autoporteur  formant  couvercle,  d'une  seule 
pièce  en  matière  plastique. 

Le  support,  qui  lui  aussi  est  avantageusement 
45  réalisé  en  une  seule  pièce  en  matière  plastique,  pré- 

sente  de  préférence  une  forme  sensiblement  identi- 
que  à  celle  du  récipient. 

Il  est  avantageux  de  faire  en  sorte  que  les  direc- 
tions  longitudinales  du  récipient  correspondant  aux 

50  positions  de  fin  de  course  de  basculement  du  support 
soient  disposées  symétriquement  l'une  de  l'autre  par 
rapport  à  la  verticale.  Cette  dernière  caractéristique 
permet  d'éviter  une  inclinaison  excessive  de  cette  di- 
rection  longitudinale  du  récipient  en  position  d'ouver- 

55  ture. 
Afin  de  réduire  le  volume  occupé  par  le  débatte- 

ment  du  support  au  cours  de  son  basculement,  il  est 
avantageux  de  placer  l'axe  de  basculement  de  ce  der- 
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nier  plus  proche  du  fond  que  du  sommet  du  récipient. 
Il  résulte  notamment  de  cette  caractéristique  que  la 
trajectoire  du  sommet  du  récipient,  lors  du  bascule- 
ment  du  support  vers  la  position  d'ouverture,  est  al- 
longée  pour  un  angle  de  basculement  donné  du  sup- 
port.  Il  en  résulte  que  cet  angle  peut  être  faible  et,  par 
conséquent,  que  l'inclinaison  de  la  direction  longitu- 
dinale  du  récipient  en  positions  de  fermeture  et  d'ou- 
verture  peut  être  réduite,  et  que  le  volume  occupé  par 
le  support  lors  de  son  basculement  est  diminué. 

L'axe  de  basculement  est  positionné  horizontale- 
ment  de  telle  sorte  qu'il  soit  perpendiculaire  à  une  di- 
rection  longitudinale  du  récipient  passant  par  le  cen- 
tre  de  gravité  et  que,  de  plus,  ledit  axe  de  bascule- 
ment  et  ladite  direction  longitudinale  soient  compri- 
ses  dans  un  même  plan. 

Avec  cet  agencement,  le  récipient  ainsi  que  son 
éventuel  contenu  ne  sont  pas  disposés  en  porte-à- 
faux  par  rapport  à  l'axe  mais  de  part  et  d'autre  dudit 
axe. 

Pour  cette  même  raison,  la  position  fermée  ne 
constitue  pas  à  proprement  parler  une  position 
d'équilibre  stable.  En  effet,  l'axe  de  basculement  est 
situé  dans  la  moitié  inférieure  du  récipient,  en  des- 
sous  du  centre  de  gravité.  Cette  disposition  fait  que 
le  récipient  oscille  de  part  et  d'autre  d'une  position  de 
référence  correspondant  à  une  position  d'équilibre 
instable.  Elle  peut  être  définie  comme  étant  celle  pour 
laquelle  la  direction  longitudinale  du  récipient,  pas- 
sant  par  le  centre  de  gravité,  est  verticale.  En  dehors 
de  cette  position,  le  récipient  seul  est  entraîné  par 
gravité  vers  les  deux  positions  extrêmes  d'ouverture 
et  de  fermeture  en  raison  de  son  centre  de  gravité  si- 
tué  plus  haut  que  son  axe  de  basculement. 

Mais  quand  le  récipient  contient  des  détritus,  le 
centre  de  gravité  du  récipient  et  de  son  contenu  peut 
se  situer  en  dessous  de  l'axe  du  basculement.  Dans 
ce  cas  là,  la  position  de  référence  peut  alors  être 
considérée  comme  stable  à  la  différence  de  la  posi- 
tion  de  fermeture  qui  ne  peut  être  atteinte  que  grâce 
à  la  présence  de  moyens  élastiques  de  rappel, 
composants  essentiels  des  moyens  de  commande  du 
basculement. 

Il  est  avantageux  de  donner  au  fond  du  support 
et/ou  du  récipient  une  forme  circulaire  en  section  par 
rapport  à  tout  plan  normal  à  l'axe  de  basculement. 
Cette  caractéristique  permet  notamment  de  réaliser 
une  économie  de  matière.  La  forme  du  fond  du  sup- 
port  et/ou  celle  du  fond  du  récipient  peut/peuvent  à 
cet  égard  être  de  forme  sphérique  centrée  sur  le  point 
d'intersection  entre  l'axe  de  basculement  du  support 
et  la  direction  longitudinale  du  récipient. 

Cette  conception  de  poubelle  avec  un  support 
basculant  présente  donc  d'abord  l'avantage  de  per- 
mettre  une  fabrication  simple  et  bon  marché,  grâce  à 
la  possibilité  de  réaliser  le  couvercle  avec  le  reste  du 
châssis  autoporteur  en  une  seule  pièce  de  matière 
plastique. 

Cette  conception  permet  également  de  réaliser 
les  moyens  de  commande  du  basculement  du  sup- 
port,  à  partir  d'une  pédale,  avec  un  minimum  de  piè- 
ces  et  en  évitant  au  maximum  l'utilisation  de  métal, 

5  par  exemple  de  la  manière  suivante  : 
Ces  moyens  de  commande  de  basculement  peu- 

vent  comprendre,  avantageusement,  une  pièce  uni- 
que  en  matière  plastique  formant  à  la  fois  pédale,  le- 
vier  articulé  sur  le  châssis,  portant  la  pédale  sur  l'un 

w  de  ses  bras,  et  bielle  reliée,  d'une  part,  à  l'autre  bras 
du  levier  et,  d'autre  part,  au  support  en  un  point  situé 
de  préférence  au  niveau  de  l'axe  de  basculement  de 
ce  dernier.  La  réalisation  en  une  seule  pièce  du  levier 
et  de  la  bielle  est  rendue  possible  par  le  fait  qu'au 

15  moins  l'articulation  reliant  la  bielle  au  levier  est  réali- 
sée  par  un  amincissement. 

Le  levier,  qui  est  avantageusement  placé  immé- 
diatement  sous  le  support,  présente,  de  préférence, 
une  face  tournée  vers  le  support  épousant  la  forme 

20  du  fond  de  ce  dernier.  Il  est  par  ailleurs  avantageux 
de  concevoir  l'ensemble  levier/bielle  et  son  agence- 
ment  de  telle  sorte,  en  position  d'ouverture  du  sup- 
port,  ladite  face  tournée  vers  le  support,  du  levier,  en- 
tre  en  contact  avec  le  fond  du  support,  de  telle  sorte 

25  que  l'ensemble  levier/bielle  attaché  d'une  part  au 
châssis  à  l'endroit  de  l'axe  d'articulation  du  levier  et, 
d'autre  part,  au  support,  servent  de  moyens  d'arrêt 
en  position  de  fin  de  course  d'ouverture,  du  support. 

La  combinaison  des  moyens  de  commande  de 
30  basculement  et  du  positionnement  particulier  de  l'axe 

de  basculement  permet  de  réduire  l'effort  à  exercer 
sur  la  pédale  pour  obtenir  l'ouverture  de  la  poubelle 
et  pour  la  maintenir  dans  une  telle  position,  même  si 
celle-ci  est  pleine  et  ceci  quelle  que  soit  sa  taille. 

35  Les  moyens  de  commande  du  basculement 
comportant  un  ressort  formant  moyen  élastique  de 
rappel  permettent  également  d'obtenir  un  dosage 
précis  de  l'ouverture  et  non  simplement  une 
commande  du  type  tout  ou  rien.  L'ouverture  partielle 

40  de  la  poubelle  est  facilitée  par  le  fait  que  la  force  exer- 
cée  par  le  pied  de  l'utilisateur  est  en  partie  compen- 
sée  par  la  contre-force  exercée  par  le  ressort  dont  la 
dureté  peut  être  déterminée  de  manière  appropriée. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
45  vention  ressortiront  à  la  lecture  de  la  description  qui 

va  suivre  d'un  mode  de  réalisation  particulier  qui, 
pour  être  généralement  préféré  dans  la  pratique, 
n'est  pas  pour  autant  à  interpréter  dans  un  sens  res- 
trictif  par  rapport  à  la  portée  de  l'invention.  Cette  des- 

50  cription  est  faite  en  référence  aux  dessins  annexés 
dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'une  pou- 
belle  conçue  et  réalisée  suivant  l'invention; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  dessous  de  la  figure 
55  1; 

-  la  figure  3  est  une  vue  de  droite  correspondant 
à  la  figure  1  et  dans  laquelle  seul  le  châssis  au- 
toporteur  a  été  représenté; 

3 
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-  la  figure  4  est  une  vue  en  élévation  et  en  coupe 
verticale  selon  le  plan  IV-IV  de  la  figure  2,  et 
montrant  le  panier  basculant  de  la  poubelle  en 
position  intermédiaire,  à  mi-course  entre  fer- 
meture  et  ouverture;  5 

-  la  figure  5  est  une  vue  analogue  à  la  figure  4, 
montrant  le  panier  en  position  complètement 
ouverte. 

La  poubelle  représentée  sur  les  dessins  compor- 
te  un  panier  basculant  qui  comporte  un  support  1  ,  de  10 
forme  cylindrique  pour  l'essentiel,  et  un  récipient  2,  de 
même  forme  que  le  support  1  ,  qui  est  disposé  amovi- 
ble  dans  ce  dernier.  Le  support  1  et  son  récipient  2 
sont  ouverts  en  leur  sommet  pour  recevoir  les  ordures 
ménagères  à  l'intérieur  du  récipient  par  une  ouverture  15 
2a. 

Lorsque  la  poubelle  est  au  repos,  un  couvercle 
fixe  3  vient  fermer  l'ouverture  supérieure  2a.  Le  cou- 
vercle  3  est  solidaire  d'un  châssis  autoporteur  6,  qui 
porte  en  partie  basse  une  pédale  4,  associée  à  des  20 
moyens  de  commande  et  transmission  qui  ne  sont 
pas  représentés  sur  les  figures  1  à  3.  Ces  moyens 
sont  destinés  à  transmettre  au  support  1  toute  action 
appliquée  sur  la  pédale  4,  afin  de  mettre  la  poubelle 
en  position  d'ouverture,  tandis  que  des  moyens  de  25 
rappel  sollicitent  le  support  1  contenant  le  récipient  2 
vers  la  position  de  fermeture,  comme  cela  sera  expli- 
qué  plus  loin. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  les  dessins,  le  support 
1  est  monté  basculant  sur  le  châssis  autoporteur6  au-  30 
tour  d'un  axe  5,  qui  se  trouve  orienté  horizontalement 
quand  le  châssis  est  posé  à  terre,  sur  un  sol  supposé 
horizontal.  Le  châssis  6  comporte  deux  parties  sen- 
siblement  planes  et  concourantes  6a  et  6b,  dont  les 
bords  inférieurs  forment  la  base  30  d'appui  au  sol  du  35 
châssis,  avec  une  emprise  correspondant  à  celle  d'un 
trépied.  La  partie  6a  est  verticale  et  forme  pied  vers 
l'arrière  de  la  poubelle,  tandis  que  la  partie  6b  est  obli- 
que  par  rapport  à  la  direction  verticale,  de  la  base  30 
au  couvercle  3.  Les  parties  6a  et  6b  sont  reliées  entre  40 
elles  par  une  partie  6c  de  forme  générale  semi- 
cylindrique,  qui  constitue  en  quelque  sorte  un  capot 
recevant  et  logeant  pour  moitié  le  support  1  lorsque 
ce  dernier  est  en  position  de  fermeture.  Le  couvercle 
3,  ici  en  forme  de  disque  circulaire,  ferme  la  partie  6c  45 
sur  une  section  droite  de  sa  forme  cylindrique. 

Pour  les  dimensions  du  cas  particulier  décrit,  la 
partie  6c  présente,  dans  le  plan  diamétral  6b,  un  axe 
incliné  par  rapport  à  la  verticale  d'environ  20  degrés, 
dans  le  sens  opposé  symétriquement  à  la  direction  in-  50 
clinée  que  prend  par  rapport  à  la  verticale  l'axe  lon- 
gitudinal  7  du  support  1  lorsque  ce  dernier  est  en  po- 
sition  d'ouverture.  L'inclinaison  du  support  1  est  alors 
en  effet  d'environ  20  degrés  par  rapport  à  la  verticale, 
tout  comme  celle  du  récipient  2  qu'il  contient.  En  po-  55 
sition  de  fermeture,  la  partie  6c  peut  éventuellement 
servir  de  butée  pour  le  support  1,  qui  en  se  logeant 
partiellement  dans  le  châssis,  voit  son  axe  longitudi- 

nal  7  se  placer  avec  celui  du  récipient  2  en  position 
inclinée  par  rapport  à  la  verticale  d'un  angle  sensible- 
ment  égal  à  20  degrés,  cette  inclinaison  étant  toute- 
fois  dirigée  en  sens  opposé  symétriquement  par  rap- 
port  à  celle  correspondant  à  la  position  d'ouverture 
du  support  1. 

Le  couvercle  3  est  venu  d'une  seule  pièce  avec 
l'ensemble  du  châssis  6  par  moulage  de  matière  plas- 
tique.  On  remarquera  à  ce  sujet  que  la  partie  6b  du 
châssis  est  plus  large  que  la  partie  6c,  de  sorte  qu'elle 
forme  jusque  en  haut  de  la  poubelle  des  ailes  31  et 
32  qui  facilitent  sa  préhension,  notamment  lors  de 
l'extraction  du  récipient  2  ou  lors  d'un  nettoyage.  Le 
support  1  et  son  récipient  amovible  2  sont,  eux  aussi, 
avantageusement  réalisés  en  matière  plastique  mou- 
lée. 

Comme  on  peut  le  voir  tout  particulièrement  sur 
les  figures  3  et  4,  le  montage  basculant  du  support  1 
sur  le  châssis  6  est  obtenu  grâce  à  la  coopération  de 
tétons  8,  qui  sont  formés  dans  la  matière  du  châssis 
et  constituent  des  demi-axes  d'articulation  dans  le 
même  plan  diamétral  que  sa  partie  6b,  avec  des  lo- 
gements  9  ménagés  extérieurement  dans  la  paroi  du 
support  1  ,  en  deux  endroits  diamétralement  opposés, 
ces  logements  étant  ouverts  vers  le  bas  et  présentant 
à  leur  sommet  une  paroi  d'appui  cylindrique  corres- 
pondant  à  la  forme  extérieure  des  tétons  8. 

On  peut  observer  sur  les  dessins  que  le  support 
I  et  le  récipient  2  présentent  un  fond  de  forme  semi- 
sphérique  centré  sur  l'intersection  entre  l'axe  longitu- 
dinal  7  et  l'axe  de  basculement  5  du  support  1,  c'est- 
à-dire  dont  la  section  par  rapport  à  tout  plan  normal 
à  l'axe  de  basculement  5  est  circulaire,  centrée  sur 
cet  axe  5,  et  d'autre  part  que  la  position  de  l'axe  de 
basculement  5  est  située  dans  la  moitié  inférieure  du 
support  1  et  du  récipient  2,  ces  derniers  éléments  1  ,2 
ayant  une  hauteur  h,  h'  sensiblement  supérieure  au 
diamètre  de  leur  fond  sphérique  1a,2b. 

Le  basculement  du  support  1  autourdu  l'axe  5  est 
commandé  à  partir  de  la  pédale  4  par  un  dispositif  ap- 
paraissant  sur  les  figures  4  et  5,  qui  se  trouve  caché 
et  protégé  parle  fait  qu'il  se  loge  entièrement  au  cours 
de  ses  déplacements  à  l'intérieur  du  châssis  autopor- 
teur  6,  plus  exactement  dans  le  cas  particulier  consi- 
déré  à  l'intérieur  d'un  évidement  21  de  sa  partie  ver- 
ticale  6a  formant  pied  arrière,  celle-ci  étant  à  cet  effet 
constituée  de  deux  faces  planes  légèrement  écartées 
l'une  de  l'autre,  se  rejoignant  par  un  arrondi  vertical 
33  à  l'arrière  du  châssis. 

Ce  dispositif  comprend  un  levier  à  deux  bras  10, 
placé  immédiatement  sous  le  support  1  et  articulé  en 
II  sur  le  châssis  6.  L'un  des  bras  du  levier  10  porte 
la  pédale  4,  et  l'autre  bras  de  ce  levier  est  articulé  à 
l'une  des  extrémités  d'une  bielle  12  qui  est  située 
dans  son  prolongement  et  dont  l'autre  extrémité  est 
articulée  sur  le  support  1  en  un  point  13  se  trouvant 
sensiblement  au  niveau  de  l'axe  de  basculement  5  du 
support  1  .  Le  levier  10  et  la  bielle  12  servent  à  trans- 
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mettre  toute  action  sur  la  pédale  4,  exercée  généra- 
lement  en  appuyant  dessus  par  un  pied,  pour  faire 
basculer  le  support  1  vers  l'avant  en  position  d'ouver- 
ture. 

L'ensemble  formé  par  la  pédale  4,  le  levier  10  et  5 
la  bielle  12  est  réalisé  en  une  seule  pièce  en  matière 
plastique.  Pour  cela,  les  articulations  14  et  15  reliant 
la  bielle  12  respectivement  au  levier  10  et  à  un  em- 
bout  16  fixé  au  support  1,  sont  constituées  par  des 
amincissements  de  la  matière  plastique.  L'embout  16  10 
est  enchâssé  dans  une  excroissance  17  du  support 
1  au  moyen  d'une  vis  de  pression  18.  Les  articula- 
tions  14  et  15  se  déplacent  dans  l'espace  au  cours  du 
fonctionnement,  entre  les  deux  positions  extrêmes 
du  support  1  basculant  par  rapport  au  châssis.  Par  15 
contre,  l'articulation  an  11  du  levier  10  se  situe  sur  le 
châssis,  en  un  point  fixe,  grâce  à  une  tige  engagée  à 
travers  les  deux  faces  du  pied  vertical  6a  du  châssis 
et  à  travers  un  trou  percé  dans  le  levier  1  0  qu'elles  en- 
cadrent.  20 

La  commande  de  basculement  du  support  1  vers 
la  position  d'ouverture  s'effectue  à  l'encontre  d'un 
ressort  de  rappel  19,  qui  sollicite  en  permanence  le 
support  1  vers  sa  position  de  fin  de  course  de  ferme- 
ture.  Ce  ressort  1  9  est  interposé  entre  le  châssis  6  et  25 
la  bielle  12.  Il  est  fixé  par  une  extrémité  à  une  protu- 
bérance  de  la  bielle  12  et  accroché  par  l'autre  à  une 
tige  ou  autre  formée  dans  la  matière  du  châssis  en 
bas  et  au  fond  de  l'évidement  21,  légèrement  en  re- 
trait  de  la  base  30  d'appui  au  sol.  30 

Du  côté  tourné  vers  le  fond  la  du  support  1  ,  le  le- 
vier  1  0  présente  une  face  1  0a  épousant  sensiblement 
la  forme  dudit  fond  sphérique  la.  Dans  certains  cas, 
il  se  peut  que,  lorsque  le  support  1  est  en  position 
d'ouverture,  la  face  1  0a  du  levier  1  0,  ainsi  que  la  face  35 
12a  de  la  bielle  12  qui  est  adjacente  au  support  1, 
viennent  en  butée  contre  le  fond  sphérique  la  du  sup- 
port  1  quand  ce  dernier  arrive  en  fin  de  course  en  po- 
sition  d'ouverture,  et  ce  sans  que  les  articulations  14 
et  15  en  souffrent  puisque  les  éléments  10  et  12  as-  40 
surent  alors  cette  fonction  en  travaillant  à  la  traction. 
Une  autre  butée  peut  être  prévue  sous  le  support  1 
en  tête  du  bras  10. 

Par  ailleurs,  en  position  de  fin  de  course  d'ouver- 
ture,  la  pédale  4  vient  en  butée  avec  une  face  inclinée  45 
20  du  châssis  6.  On  remarque  enfin  que  le  support  1 
présente  un  bord  supérieur  1  b  conformé  en  biais  pour 
permettre  le  basculement  du  support  1  vers  sa  posi- 
tion  de  fermeture  sans  que  ce  bord  1b  entre  en 
contact  avec  le  couvercle  3.  Une  encoche  22  est  en  50 
outre  ménagée  dans  le  bord  supérieur  du  support  1 
afin  de  faciliter  l'enlèvement  du  récipient  2  pour  en  ef- 
fectuer  le  vidage  et/ou  le  nettoyage.  Elle  peut  loger 
les  axes  d'un  anse  pivotante  semi-circulaire. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au  55 
mode  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit,  mais  en  en- 
globe  toutes  les  variantes  restant  dans  le  cadre  des 
revendications  annexées.  En  particulier,  le  récipient  2 

pourrait  être  supprimé,  le  support  1  jouant  alors  lui- 
même  directement  le  rôle  de  panier  recevant  les  or- 
dures  ménagères.  A  l'inverse,  il  sera  souvent  prévu 
de  disposer  un  sac  jetable  à  l'intérieur  du  récipient  2, 
lui-même  amovible  pour  être  extrait  du  support  bas- 
culant. 

Revendications 

1/  Poubelle  à  ouverture  commandée  au  pied,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  en  tant  que  panier 
de  réception  des  ordures  ménagères,  un  support  (1) 
muni  à  cet  effet  d'une  ouverture  (2a)  en  son  sommet, 
qui  est  monté  basculant  sur  un  châssis  autoporteur 
(6),  de  sorte  que  dans  une  position  de  repos,  ou  po- 
sition  de  fermeture,  ladite  ouverture  (2a)  se  trouve 
fermée  par  un  couvercle  fixe  (3)  solidaire  dudit  châs- 
sis  (6),  et  que  dans  une  position  d'ouverture,  ou  po- 
sition  d'utilisation,  ladite  ouverture  (2a)  se  trouve  dé- 
gagée  à  l'écart  dudit  couvercle  et  rendue  accessible, 
et  en  ce  qu'elle  comporte  une  pédale  (4)  de  comman- 
de  au  pied,  montée  en  partie  basse  dudit  châssis  et 
associée  à  des  moyens  de  commande  et  transmis- 
sion  (1  0  à  1  9)  propres  à  provoquer  le  basculement  du 
support  (1)  sur  ledit  châssis  (6)  entre  les  deux  posi- 
tions  d'ouverture  et  de  fermeture,  les  positions 
correspondantes  d'un  axe  longitudinal  (7)  du  support 
(1)  étant  toutes  deux  inclinées  par  rapport  à  une  di- 
rection  verticale  définie  par  une  base  (30)  du  châssis 
autoporteur  (6)  en  appui  sur  un  sol  horizontal,  et  en 
sens  opposés  l'un  de  l'autre. 

21  Poubelle  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  lesdites  positions  d'ouverture  et  de  ferme- 
ture  lors  du  basculement  du  support  (1)  sont  telles 
que  les  positions  de  son  axe  longitudinal  (7)  corres- 
pondantes  sont  symétriques  l'une  de  l'autre  par  rap- 
port  à  ladite  direction  verticale. 

3/  Poubelle  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisée  en  ce  que  l'axe  de  basculement 
(5)  du  support  est  placé  plus  près  du  fond  (2a)  que  du 
sommet  dudit  support  (1). 

4/  Poubelle  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  un  récipient  (2),  disposé  amovible  dans  le 
support  (1). 

5/  Poubelle  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  le  sup- 
port  (1  )  et/ou  le  récipient  (2)  présente  (nt)  un  fond  (1  a; 
2a)  ayant  une  forme  dont  la  section  par  rapport  à  tout 
plan  normal  à  l'axe  de  basculement  (5)  est  circulaire, 
centrée  sur  ledit  axe  (5),  ce  fond  étant,  de  préférence, 
de  forme  sphérique  centrée  sur  le  point  d'intersection 
entre  l'axe  de  basculement  (5)  et  l'axe  longitudinal  (7) 
du  support  (1). 

6/  Poubelle  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  le  châs- 
sis  (6)  est  constitué  d'une  seule  pièce  en  matière 
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plastique,  comportant  avantageusement  une  partie 
plane  (6a),  normalement  verticale,  formant  pied  vers 
l'arrière  de  la  poubelle,  et  concourante  avec  une  par- 
tie  plane  (6b)  oblique  par  rapport  à  ladite  direction 
verticale,  ainsi  qu'une  partie  semi-cylindrique  (6c)  lo-  5 
géant  pour  moitié  le  support  '1)  loque  ce  dernier  est 
en  position  de  fermeture. 

71  Poubelle  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les 
moyens  de  commande  et  transmission  comportent  un  10 
levier  à  deux  bras  (10)  articulé  sur  le  châssis  (6),  qui 
est  disposé,  de  préférence,  immédiatement  au-des- 
sous  du  support  (1),  levier  dont  l'un  des  bras  porte  la 
pédale  de  commande  (4),  et  dont  l'autre  bras  est  ar- 
ticulé  (14)  à  l'une  des  extrémités  d'une  bielle  (12)  dont  15 
l'autre  extrémité  est  articulée  sur  le  support  (1)  en  un 
point  (13)  situé,  de  préférence,  au  niveau  de  l'axe  de 
basculement  (5)  du  support  (1). 

8/  Poubelle  selon  la  revendication  6,  caractérisée 
en  ce  que  l'ensemble  formé  par  la  pédale  (4),  le  levier  20 
(10)  et  la  bielle  (12)  est  réalisé  en  une  seule  pièce  en 
matière  plastique,  au  moins  l'articulation  (14)  reliant 
le  levier  (10)  et  la  bielle  (12)  étant  constituée  par  un 
amincissement  de  ladite  pièce  en  matière  plastique. 

9/  Poubelle  selon  l'une  des  revendications  précé-  25 
dentés,  caractérisée  en  ce  que  lesdits  moyens  de 
commande  et  transmission  (10,12,19)  se  logent  au 
cours  de  leurs  déplacements  dans  un  évidement  (21) 
à  l'intérieur  du  châssis  (1),  notamment  à  l'intérieur  de 
la  partie  (6a)  de  la  revendication  6  formant  pied  arriè-  30 
re. 

10/  Poubelle  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de 
commande  comprennent  des  moyens  élastiques  de 
rappel  (19),  reliant  préférentiellement  la  bielle  (12)  de  35 
la  revendication  8  ou  9  au  châssis  (1  )  sur  la  partie  (6c) 
formant  pied  arrière  au  voisinage  de  sa  base  (30) 
d'appui  au  sol,  et  sollicitant  en  permanence  le  support 
(1)  vers  sa  position  de  fermeture. 
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